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Un nouveau Président pour l’Office 

Martial CHEVALLIER a été élu Président d’Habitat Eurélien en juin dernier, remplaçant à 
ce poste Albéric de Montgolfier. 
 

Maire de Le Puiset, Président du Pays de Beauce, Vice-Président au Conseil Général, 
Martial Chevallier est déjà un élu aguerri. 
 

Les objectifs qu’il a formulés s’appuient sur le plan stratégique du patrimoine qui se développera jusqu’en 
2014. 
 

En tant que Président, il propose les grands axes de développement de l’Office:  
�� Poursuivre la requalification du Patrimoine 

�� Créer des logements adaptés et à loyers modérés pour les personnes âgées. 

�� Rechercher et proposer la construction de logements dans les sites où les besoins sont avérés, en 
tenant compte des logiques de territoires. 

�� Accentuer la politique de vente de logements aux locataires. 

�� Intégrer les principes de développement durable autant dans les constructions que dans les 
réhabilitations. 

Disponible, impliqué, le Président a déjà commencé les visites de patrimoine. 

R e t r o u v e z - n o u s  s u r  w w w . h a b i t a t - e u r e l i e n . f r  

ACHETEZ VOTRE LOGEMENT ! 
 

Savez-vous que vous pouvez devenir propriétaire ?  
Habitat Eurélien propose régulièrement des 
logements existants à la vente ainsi que du neuf. 
En ce moment, étudiez nos offres de constructions 
neuves sur Courville.  
A Coudreceau, vous pouvez également acquérir 
des terrains à bâtir. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez appeler 
au 02.37.91.72.49 

VOS INTERLOCUTEURS 
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32 rue Chanzy - B.P. 379 - 28007 Chartres 

Tel : 02.37.91.72.49 
 

����	�������	��
4 Impasse du Quercy  -  28110 Lucé 

Tel : 02.37.88.76.60 
 

����	������������
32 rue Chanzy -  B.P. 379 - 28007 Chartres 

Tel : 02.37.91.72.00 

Le Président, Martial CHEVALLIER, 
le Directeur Général, Denis JOLIET, 

et tous les salariés d’Habitat Eurélien 

vous souhaitent une bonne année 2010  

INFOS BUDGET 2010 
Le Conseil d’Administration a approuvé le budget pour 2010. 

Les loyers augmenteront de 1,31 % au 1er janvier 2010, suivant l’évolution de l’I.R.L (indice représentatif des loyers). 



LES GESTES VERTS 

 

COMMENT REDUIRE SA CONSOMMATION DE CHAUFFAGE? 

COMMENT REDUIRE SA CONSOMMATION D’EAU? 

RAPPEL : 
Deux sociétés (selon votre secteur géographique) sont à votre disposition pour régler les problèmes de 
fuite :  C.I.S : 02.37.42.27.91                        ISERBA : 0.820.32.03.89 

RAPPEL : 
1 degré de plus dans votre logement (20° au lieu de 19° par exemple ) 
augmente votre facture de 7%. 



LA POLLUTION DE L’AIR INTERIEUR 
Nous passons en moyenne 14 heures par jour à notre domicile.   
Or, sans que nous le sachions, notre intérieur est pollué : tabagisme, moisissures, matériaux de  
construction, meubles, acariens, produits d’entreti en, peintures…  
Les sources de pollution dans les logements sont nombreuses. 
Cette pollution n'est pas anodine et peut entraîner allergies, irritations des voies respiratoires, maux de tête ou 
intoxications. Les femmes enceintes, les enfants en bas âge, les personnes âgées, les personnes malades y 
sont particulièrement sensibles, parce qu'ils peuvent être plus fragiles, mais aussi parce qu'ils passent plus de 
temps chez eux. 

 

· AEREZ au moins 10 minutes par jour hiver comme été et même plus quand vous 
bricolez, cuisinez, faites le ménage, séchez du linge à l’intérieur ou après une douche ou 
un bain. 

· N’OBSTRUEZ PAS les grilles d’aération et NETTOYEZ les régulièrement.  
Les systèmes peuvent être : 
�   Naturels : l’air circule dans le logement par des entrées d’air « neuf »  
      et des sorties d’air « pollué » (bouches et grilles d’aération). 
�  Mécaniques : la VMC (ventilation mécanique contrôlée) est un système  
    électrique de renouvellement automatique et continu de l’air. 

· N’UTILISEZ PAS les chauffages d’appoint mobiles tels que les poêles à pétrole (producteur de 
beaucoup d’humidité et potentiellement de monoxyde de carbone)  

· POUR EVITER LES ALLERGENES , éliminez régulièrement les poussières (sol, tissus…) en passant 
l’aspirateur et changez régulièrement les sacs d’aspirateur. Les aspirateurs équipés de filtres HEPA 
(Haute Efficacité pour les Particules Aériennes) sont les plus efficaces pour retenir les poussières.  
Limitez tapis, moquettes et tentures……. qui favorisent l'accumulation de poussières et la prolifération 
des  

Allergènes  
Les allergènes sont des agents microscopiques qui peuvent provoquer des symptômes 
allergiques courants tels que des rhinites, de la gêne respiratoire, une infection des 
yeux. Les acariens se développent dans la literie, les moquettes, les tapis, les tissus 
d’ameublement. 

Monoxyde de carbone  
Inodore, non irritant, invisible, toxique et mortel, le monoxyde de carbone résulte d'une  
combustion incomplète due au manque d’oxygène au sein d’un appareil utilisant une  
énergie combustible (bois, charbon, gaz, essence, fuel ou éthanol). L’émission de  
monoxyde de carbone peut être provoquée par: 
- Le mauvais entretien des appareils de chauffage et de production d’eau chaude. 
- Une mauvaise ventilation ou aération du logement, surtout dans la pièce où est installé 
l’appareil. 
- Une mauvaise évacuation des produits de la combustion via les conduits. 

Produits chimiques  
Bougies, encens, sprays, produits de jardinage…contiennent des substances chimiques nocives 
qui peuvent provoquer allergies, gêne respiratoire voire intoxications. Certains meubles (en bois  
aggloméré notamment) dégagent des substances chimiques pendant plusieurs jours ou semai-
nes après l'ouverture de l'emballage et peuvent provoquer allergies ou gêne respiratoire. 

Tabac 
Premier polluant présent dans les logements, ses effets sur la santé des fumeurs et des non-
fumeurs sont particulièrement néfastes (cancers du poumon, maladies cardio-vasculaires,  
asthme et allergies).  

   QUELS GESTES ADOPTER?  
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Rénovations  

 AVANT   

Constructions  

LUCE 

Rue SCHWEITZER 

ST REMY SUR AVRE 

La Rocquerie 

CHAUDON 

Rue du Carrefour 
Les 6 logements (2 Type 2 et 4 Type 4) ont été mis en 
location à la mi-novembre.  

Ces immeubles sont gérés par l’agence du Diffus. 

Mise en location début octobre de:  
- 18 logements collectifs composés de 
Type 2, 3, 4 dont 4 bénéficiant d’une 
entrée individuelle avec garage et  
jardin privatif. 
- plus 2 logements individuels de  
Type 5. 

Ces immeubles sont gérés par  
l’agence de Lucé. 

Les 12 logements sont actuellement en 
construction. L’architecture privilégie un 
design moderne, épuré, des couleurs 
franches et une impression d’espace. 
Ces immeubles sont gérés par l’agence 
du Diffus  

THIRON GARDAIS: Résidence des Tilleuls 
30 logements réhabilités 

LUCE: quartier de l’Argonne 
Travaux de réfection des façades 

 AVANT 

SAINT REMY SUR AVRE: rue John KENNEDY 
Travaux de réfection des couvertures 

 AVANT  

LA FERTE VIDAME: rue R. THIBAULT 
Démolition de 32 logements 

APRES 

APRES 

APRES 


